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Ministère de l'Agriculture,de l'Alimentation et des
Affaires rurales
Règlement d'emprunt pour une municipalité
régionale, le comté d'Oxford ou la
municipalité de district de Muskoka
Formulaire 3
Loi sur le drainage au moyen de tuyaux, L.R.O. 1990, c. T.8, par. 2(1)
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Gouvernement de l'Ontario
Règlement en vue de recueillir les fonds requis pour l'exécution de travaux de drainage, en application de la Loi sur le
.
(désigné(e) ci-après la municipalité régionale aux termes de la Loi sur le drainage au moyen de tuyaux), édicte ce qui suit :
1.         La municipalité régionale peut, le cas échéant et sous réserve du présent règlement municipal, emprunter sur son crédit
au total pour le compte des municipalités de secteur énumérées à l'annexe
ci-jointe. Elle peut, de la façon suivante, émettre des débentures de la municipalité au montant emprunté conformément à la Loi, payables au ministre des Finances. Les débentures réservent à la municipalité le droit de rembourser par anticipation la totalité ou une partie du capital et des intérêts échus au moment de ce remboursement.
2.         Lorsqu'elle reçoit d'une ou de plusieurs municipalités de secteur une demande d'émission d'une débenture à un montant ne dépassant pas le total de ceux indiqués à l'annexe aux fins de l'application de la Loi, la municipalité régionale émet une débenture aux montants totaux demandés, signée par le président ou la présidente du conseil et le trésorier ou la trésorière, et emprunte pour le compte de chaque municipalité de secteur une somme ne dépassant pas le montant que chacune prêtera une fois achevés les travaux de drainage.
3.         À l'égard de chaque municipalité de secteur, la municipalité régionale fixe et prélève par règlement municipal et au plus tard trente jours après l'émission de la débenture, outre tous les autres impôts prévus, un impôt extraordinaire annuel dont le montant est suffisant pour rembourser le capital et les intérêts de la débenture que la municipalité régionale a émise pour le compte de cette municipalité de secteur.
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Signature
Signature
Signature
Sceau de la
municipalité
,
certifie que le règlement municipal susmentionné a été dûment adopté par le conseil de la municipalité et qu'il est une copie authentique.
Signature
Sceau de la
municipalité
Annexe
Annexe
Municipalité
Règlement municipal numéro
Montant
Total
8.0.1291.1.339988.308172
Celeste Howard
2012/06/18
Ministry of Agriculture, Food and Rural Affairs
Sheleigh Bober
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